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COMPTE-RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 DECEMBRE 2 009 
 

 
 
 
Etaient présents 
Mesdames : CORNU, LANES, NIVARD, RAPPENEAU, SAILLENS, BORTO T-LECLERC. 
Messieurs : STAMBOULI, SOUQUES, BAIJOT, MAURES, JURQUET, BOL OS, ROUSSELLE, PARMENTIER, VILLARON, 
SIMON, CHASSAIN, BALDY, CREUX, BARRAUD, EVIN, ROUCH , DORIAC, KACEMI, GASTAL, BLADINIERES, LOMEDE, 
LACOMBE, LLORCA, GUERIN, BURC, COURTIOL, LABRANDE, ALBAGNAC, MOURGUES, LAYMOND, BAUDEL.
  
Excusés  
Mesdames : EUDIER, ARENES. 
Messieurs : BESSIERES, DELBES, FABBRO, DESPRAT. 
Absents  
Mesdames :ARENES, DESTAMPES, CAVALIE, FORT.  
Messieurs : LASSAQUE, BURC, CALVET, BONIS. 
 
 
 
DEROULEMENT DE LA SEANCE  
 
La séance est présidée par  Monsieur Jean-Claude BALDY. 
Monsieur le Président soumet aux délégués l’approbation du compte-rendu de la séance du 26 octobre 2009. 
Monsieur Martial Stambouli demande d’apporter une précision sur l’engagement pris par rapport au montant de m’attribution de 
compensation « voirie ». 
Monsieur le Président répond que 2010 avec un mode d’organisation plus communautaire du service voirie ne devrait plus, si ce n’est qu’à la 
marge, connaître  des ajustements budgétaires des attributions de compensation. 
  
Monsieur BAUDEL rappelle par ailleurs le travail en cours visant à optimiser le fonctionnement du service « voirie » en tenant compte des 
priorités du territoire. 
 
Aucune autre remarque n’étant formulée, le compte-rendu de la séance du 26 octobre dernier est donc validé. 
   

 
 
Objet : Finances – Application de la fiscalité mixte à compter du 1er janvier 2010. 
 
La mise en place de la fiscalité mixte répond aux besoins de notre Communauté de Communes dont les 
ressources de TPU sont insuffisantes pour financer ses charges. 
 
Monsieur le Président propose donc que notre structure perçoive en plus de la TPU une part additionnelle des 
trois autres impôts directs locaux (taxe d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les 
propriétés non bâties). 
 
Monsieur le Président demande donc que le conseil communautaire délibère (avant le 31 décembre) pour 
l’application de la fiscalité mixte, à compter du 1er janvier 2010. Cette délibération est prise à la majorité simple 
des membres du conseil communautaire (article 1 609 nonies C- II du CGI). Elle doit être renouvelée l’année du 
renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Le produit attendu au titre des impôts ménages serait environ : 160 000 €. 
 
Monsieur le Président et Monsieur le Percepteur expliquent l’incidence à la baisse de la fiscalité communale 
induite par cette fiscalité mixte communautaire; son impact « sera en moins » dans les budgets communaux. 
Monsieur Jacques BAIJOT soulève la contradiction pour les communes comme Bélaye à qui on demande de ne 
pas baisser leur fiscalité puisqu’on considère leur effort fiscal trop faible. 
Monsieur Jacques BAIJOT demande si la part additionnelle communautaire ne rentrera pas dans l’effort fiscal 
pris en compte par le Conseil Général pour les subventions. 
La réponse semble négative. 
Monsieur ….BOLOS demande si on ne porte pas atteinte à l’autonomie fiscale des communes : « comment les 
communes vont-elles retrouver leurs marges de manœuvre ? Il est facile de dire aux communes de ne pas 
augmenter leurs impôts ». 
Monsieur Marc GASTAL parle de gêne et de question de philosophie : « au lieu de mettre en place la fiscalité 
additionnelle, on devrait baisser la voilure, si on assume pas nos compétences ». 
Madame Bénédicte LANES demande l’intérêt de mettre en place ce système en 2010. 
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Monsieur le Président rappelle qu’il convient de jouer la solidarité sur le territoire, tant au niveau des communes 
que de la communauté de communes. 
Monsieur Alain ALBAGNAC propose de réfléchir à une répartition équitable de la fiscalité sur notre territoire : 
« quelle est l’égalité de la pression fiscale sur notre territoire ? »   
Monsieur Serge BLADINIERES trouve ce débat intéressant mais rappelle que les décisions ne se maîtrisent pas 
toutes à notre niveau. 
Monsieur Martial STAMBOULI demande si la mise en place de la fiscalité additionnelle doit donner lieu à des 
délibérations en conseils municipaux. 
La réponse est négative. Monsieur Martial STAMBOULI remarque alors que cela est contraire à l’autonomie 
fiscale des communes.  
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré,   mettre les résultats :   voir délibération……. 
 
 
 
Objet : Soutien financier du Pays de Cahors et du Sud du Lot. 
 
Monsieur le Président, confirme, comme il l’avait évoqué lors de notre adhésion au groupement de commandes 
relatif à la réalisation du schéma de cohérence des aménagements équipements et services (SCAES) du Sud du 
Lot, l’information suivante : 

�  L’association de coordination du Pays de Cahors et du Sud du Lot apporte à notre Communauté de 
Communes un soutien financier de 9 000 € sur un montant total de participation de 18 000 €. 

 
Après en avoir délibéré, ……………… 
 
 
 
Objet : Enfance – Jeunesse – Régie projet jeunes  
 
Pour assurer la mise en œuvre du projet communautaire jeunes il convient de créer une régie de recettes destinée 
à l’encaissement des droits d’entrées. 
 
Monsieur le Président décide par arrêté la nomination du régisseur titulaire et de son suppléant. 
 
Après en avoir délibéré, ……………….. 
 
 
 
Objet : Enfance – Jeunesse – Achat du terrain pour l’extension du centre aéré de Prayssac. 
 
Le conseil municipal de Prayssac a délibéré favorablement, lors de sa séance du 8 décembre 2009, pour la vente 
à l’euro symbolique du terrain communal nécessaire à l’extension, réalisée par la Communauté de Communes, 
du centre aéré de Prayssac. 
 
Après avoir entendu cette proposition, après en avoir délibéré, ………… 
 
 
 
 
 
 
Objet : Administrat ion Générale -  Indemnités de fonctions du président et  des v ice-
présidents. 
 

Des nouveaux barèmes indemnitaires pour les fonctions de Président et de Vice-Président ont été récemment 
communiqués par la préfecture. 
 
Monsieur le Président, informe que d’un commun accord avec ses collègues concernés, il est proposé de ne 
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pas revaloriser ces indemnités, en tenant compte de la conjoncture économique actuelle. 
 
Après en avoir délibéré, …………………. 

 
 
 

 
Objet : Administration Générale – Personnel – Modalités d’exercice du temps partiel : 
 
Monsieur le Président présente le rapport suivant : 
 
Conformément à l'article 60 de la loi du 26 janvier 1984, les modalités d'exercice du travail à temps partiel sont 
fixées par l'organe délibérant, après avis du comité technique paritaire. 
 
Le temps partiel est de droit pour raisons familiales ou sur autorisation. 
 
Le temps partiel sur autorisation est réservé aux agents nommés sur un poste à temps complet et ne peut être 
inférieur au mi-temps. Le temps partiel de droit peut être accordé aux agents à temps complet et à temps 
non complet pour les quotités de 50, 60, 70 et 80% du temps plein. L'initiative en revient à l'agent qui 
formule sa demande à l'autorité territoriale. 
 
Sauf dans le cas du temps partiel de droit, l'autorisation est accordée sous réserve des nécessités, de la continuité 
et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d'aménagement du temps de travail. Il peut être 
organisé dans un cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou annuel. 
 
Le temps partiel est suspendu pendant le congé de maternité, d’adoption et paternité. Pendant la durée 
de ce congé, le bénéficiaire est rétabli dans les droits des agents exerçant leurs fonctions à temps plein. 
Au terme du congé de maternité ou de paternité ou d’adoption, l’agent qui n’a pas achevé la période 
d’autorisation de temps partiel reprend ses fonctions à temps partiel pour la période restant à courir. 
 
La réglementation fixe un cadre général mais il appartient a l'assemblée de fixer les modalités d'application 
locales après avis du CTP. 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, article 60 à 60 quater, 
 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 
publique territoriale, 
  
Il est proposé au Conseil communautaire vu l'avis du comité technique paritaire, réuni le 14 décembre 
2009 : 
-  d'instituer le temps partiel dans l'établissement et d'en fixer les modalités d'application ci-après : 

-    Le temps partiel peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou annuel.  
     Les quotités de temps partiel sur autorisation seront fixées au cas par cas entre 50 et 99 %. 

-  Les demandes doivent être formulées dans un délai de deux mois (délai pouvant être 
exceptionnellement diminué en cas de situation d’urgence) avant le début de la période souhaitée. 
La durée des autorisations est fixée à un an. Cette autorisation sera renouvelable, pour la même 
durée, par tacite reconduction, dans la limite de trois ans. A l'issue, le renouvellement devra faire 
l'objet d'une demande et d'une décision expresses. La demande devra être déposée deux mois avant 
l'échéance. 

- La réintégration anticipée à temps complet pourra être envisagée pour motif grave 
- Au terme de la période d’autorisation de travail à temps partiel, l’agent est réintégré de plein droit 

dans son emploi d’origine ou, à défaut dans un autre emploi correspondant à son grade ou emploi. 
- Les conditions d'exercice à temps partiel sur la période en cours pourront être modifiées 

sur la demande de l'agent ou de l'autorité territoriale.  
-  Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d'exercice du travail à temps partiel ne 

sera accordée qu'après un délai de un an. 
-  Le nombre de jours RTT des agents à temps partiel sera calculé au prorata du service à temps 

complet. 
-  Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales devront 

présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 
 
- de fixer la date d'effet de cette mesure au 1er janvier 2010 et de décider de l'appliquer aux fonctionnaires 
titulaires et stagiaires, ainsi qu'aux non titulaires de droit public employés depuis plus d'un an à temps complet 
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ou équivalent temps plein pour le temps partiel de droit. 
- de décider qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles, en fonction des 
contraintes liées au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et 
de la présente délibération. 
  
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil communautaire décide …………. 
 

 
 
Objet : Personnel – Modification du régime indemnitaire au 1.01.2010 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que l'article 58 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, complété par 
le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, donne compétence à l'assemblée délibérante de chaque 
collectivité pour fixer le régime indemnitaire applicable à ses agents ;  
 
En vertu de ce texte, peuvent notamment être appliqués les décrets suivants : 

�  Le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997, portant création d'une indemnité d'exercice de 
missions des préfectures (IEMP). 

�  Le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002, relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires des services concernés (IHTS). 

�  Le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002, relatif à l’indemnité d’administration et de technicité 
(IAT). 

�  Le décret n° 2003-799 du 25 août 2003, relatif aux indemnités spécifiques de service (ISS). 

�  Le décret n° 72-18 du 5 janvier 1972, relatif aux primes de service et de rendement (PSR) 

�  Le décret n° 2002- 63 du 14 janvier 2002 relatif à l'Indemnité relatif à l'Indemnité 
Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS). 

�  Le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié relatif à l’Indemnité de suivi et 
d’Orientation des Elèves (ISOE). 

  
Pour chacune de ces indemnités, il appartient au Conseil Communautaire de fixer la nature, les conditions 
d'attribution et le taux moyen applicable aux agents titulaires et non titulaires à titre permanent de chaque cadre 
d'emploi. I1 est à préciser que ces indemnités sont fonction du temps de travail. Un prorata est effectué  pour les 
temps non complets.       

C’est pourquoi le Président propose d’attribuer des primes sur la base de la présentation suivante :  

1. LA COMPOSITION DU REGIME INDEMNITAIRE  

�  FILIERE ADMINISTRATIVE  
 
Cadre d'emploi des ADJOINTS ADMINISTRATIFS 
 

Attribution de : 

�  L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), dans la limité de 25 
heures par mois et par agent. 

�  L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) , sur la base du montant 
de référence fixé par l'arrêté ministériel du 26 décembre 1997, et affecté d'un 
coefficient de variation individuelle allant de 0,8 à 3. 

�  L'indemnité d'administration et de technicité (IAT) sur la base du montant de 
référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, affecté d'un 
coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 
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Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit 
global peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

 

 
Cadre d'emploi des REDACTEURS 

Attribution de : 
 

�  L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) , sur la base du montant 
de référence fixé par l'arrêté ministériel du 26 décembre 1997, et affecté d'un 
coefficient de variation individuelle allant de 0,8 à 3. 

 
�  L'indemnité d'administration et de technicité (IAT) sur la base du montant de 

référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, affecté d'un 
coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. Concerne les 
rédacteurs jusqu'au 5eme échelon. 

 
�  L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), sur la base du 

montant de référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, 
affecté d'un coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 
Peuvent bénéficier de cette indemnité les grades dont la rémunération est 
supérieure à l'indice brut 380. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit global 
peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

Cadre d'emploi des ATTACHES 

Attribution de : 

�  L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), sur la base du 
montant de référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, 
affecté d'un coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 
Peuvent bénéficier de cette indemnité les grades dont la rémunération est 
supérieure à l'indice brut 380 

�   L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) , sur la base du 
montant de référence fixé par l'arrêté ministériel du 26 décembre 1997, et affecté 
d'un coefficient de variation individuelle allant de 0,8 à 3. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit global 
peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

 

 

 

 
�  FILIERE TECHNIQUE  
 

Cadre d'emploi des INGENIEURS TERRITORIAUX  

Attribution de : 
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�  La prime de service et de rendement, sur la base du traitement brut moyen du grade 
affecté d'un taux moyen soit 6 % pour les ingénieurs et 8 % pour les ingénieurs 
principaux et affecté d'un coefficient de variation individuelle allant de 0 à 1. Le 
montant individuel ne peut excéder annuellement le double du taux moyen. 

�  L'indemnité spécifique de service, définie par le décret 2003-799 du 25 août 2003, 
sur la base d'un taux de base (arrêté du 29.11.2006) multiplié par un coefficient de 
grade (25 pour ingénieur jusqu'à l'échelon 6, 30 au-delà, 42 pour ingénieur 
principal) affecté d'un coefficient géographique de 0,95 dans la limite d'un 
montant individuel maximum de 115%. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit global 
peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

 

Cadre d’emploi des CONTROLEURS TERRITORIAUX  

Attribution de : 

�  La prime de service et de rendement, sur la base du traitement brut moyen du grade 
affecté d'un taux moyen soit 4 % pour les contrôleurs et 5 % pour les contrôleurs 
principaux et affecté d'un coefficient de variation individuelle allant de 0 à 1. Le 
montant individuel ne peut excéder annuellement le double du taux moyen. 

�  L'indemnité spécifique de service, définie par le décret 2003-799 du 25 août 2003, 
sur la base d'un taux de base (arrêté du 29.1 1.2006) multiplié par un coefficient de 
grade (7,50 pour contrôleur, 16 pour contrôleur principal) affecté d'un coefficient 
géographique de 0,95 dans la limite d'un montant individuel maximum de 115%. 

�  L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), dans la limité de 25 
heures par mois et par agent. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit global 
peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

Cadre d’emploi des ADJOINTS TECHNIQUES 

Attribution de : 

�  L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), dans la limité de 25 
heures par mois et par agent. 

�  L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) , sur la base du montant 
de référence fixé par l'arrêté ministériel du 26 décembre 1997, et affecté d'un 
coefficient de variation individuelle allant de 0,8 à 3. 

�  L'indemnité d'administration et de technicité (IAT) sur la base du montant de 
référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, affecté d'un 
coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit 
global peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

�  FILIERE SPORTIVE  

Cadre d’emploi des OPERATEURS DES APS 
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Attribution de : 

�  L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), dans la limité de 25 
heures par mois et par agent. 

�  L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) , sur la base du montant 
de référence fixé par l'arrêté ministériel du 26 décembre 1997, et affecté d'un 
coefficient de variation individuelle allant de 0,8 à 3. 

�  L'indemnité d'administration et de technicité (IAT) sur la base du montant de 
référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, affecté d'un 
coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit 
global peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

�  FILIERE ANIMATION  

Cadre d’emploi des ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Attribution de : 

�  L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), dans la limité de 25 
heures par mois et par agent. 

�  L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), sur la base du 
montant de référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, 
affecté d'un coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 
Peuvent bénéficier de cette indemnité les grades d’animateur à partir du 6ème 
échelon, d’animateur principal et d’animateur chef. 

�  L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) , sur la base du montant 
de référence fixé par l'arrêté ministériel du 26 décembre 1997, et affecté d'un 
coefficient de variation individuelle allant de 0,8 à 3. 

�  L'indemnité d'administration et de technicité (IAT) sur la base du montant de 
référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, affecté d'un 
coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit 
global peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

 

 

Cadre d’emploi des ADJOINTS D’ANIMATION  

Attribution de : 

�  L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), dans la limité de 25 
heures par mois et par agent. 

�  L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) , sur la base du montant 
de référence fixé par l'arrêté ministériel du 26 décembre 1997, et affecté d'un 
coefficient de variation individuelle allant de 0,8 à 3. 
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�  L'indemnité d'administration et de technicité (IAT) sur la base du montant de 
référence annuel, fixé par l'arrêté ministériel du 14 janvier 2002, affecté d'un 
coefficient de 8, les montants individuels pouvant aller de 1 à 8. 

Le Président rappelle que, dans le cas où l'agent bénéficiaire est seul dans son grade, le crédit 
global peut être ouvert sur la base du taux maximum individuel. 

�  FILIERE CULTURELLE  

Cadres d’emploi des assistants, assistants spécialisés et professeurs d’enseignement artistique 
 
Attribution de : 
 

�  L’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE), part fixe, sur la base du taux 
moyen annuel par agent. 

 
Est également prévue une majoration du régime indemnitaire, pour les assistants, assistants spécialisés et 
professeurs d’enseignement artistique dans un objectif de compensation des trajets domicile-travail. Un 
décret spécifique pour ces situations particulières devrait, en 2010, définir le cadre règlementaire du 
régime indemnitaire applicable à la filière culturelle de la collectivité. 

Monsieur le Président propose que : 

�  ces indemnités soient liquidées mensuellement et rappelle, 

�  que certaines sont indexées sur la valeur du point de la fonction publique. 

Par ailleurs, Monsieur le Président propose que : 

�  ces indemnités soient applicables, aux agents à compter de la date de nomination stagiaires 
ou aux non titulaires recrutés pour plus de 6 mois (les contrats saisonniers et les contrats 
inférieurs à une durée de 6 mois  qui ne donnent donc pas lieu à l’application de ce régime 
indemnitaire). 

 

2. L’INDEXATION DU REGIME INDEMNITAIRE SUR LE PRESE NTEISME  : 

Cette mesure s’applique à toutes les catégories d’agents : A, B, et C 
 
Le présentéisme comprend : les journées de travail, les repos hebdomadaires, les congés annuels, 
les accidents du travail, les maladies professionnelles dans la limite de 12 mois d'arrêt 
consécutifs, les congés de maternité y compris les périodes d'arrêt de travail pré ou post natales 
liées à l'état pathologique de la grossesse, les congés de paternité, les congés de maladie 
ordinaire liés directement à une pandémie grippale en phase 5b et 6 ainsi que les jours durant 
lesquels il est demandé à l'agent de ne pas se rendre sur le lieu de la résidence administrative 
pour limiter les cas de contagion, les congés de maladie liés à une hospitalisation, les 
autorisations d'absence pour événements de famille, les congés de formation, les jours de RTT, les 
autorisations de droit pour la participation aux travaux des assemblées publiques et élections ainsi 
qu'aux travaux des organismes professionnels (mutuelle, cos). 
 

                    Toutes les situations autres que celles citées ci-dessus constituent l'absentéisme. 
 

L'absentéisme se traduira par l'application du mécanisme suivant : 
Diminution du RI par retenue au prorata temporis, calculée en 30èmes, à partir du 6ème jour 
d’absence (délai de carence autorisé : 5 jours par an). 
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Les retenues seront effectuées mensuellement et rétroactivement sur le mois suivant. 

3. L’INDEXATION DU REGIME INDEMNITAIRE SUR LA MANIE RE DE SERVIR, LES 
FONCTIONS ET LES RESPONSABILITES EXERCEES AU SEIN DES SERVICES : 

Monsieur le Président propose d’introduire une nouvelle dimension dans l’application du régime 
indemnitaire : l’intégration d’une part variable en tenant compte de l’engagement de l’agent. 
 
Ainsi le régime indemnitaire fait l’objet d’une modulation individuelle pour les agents de 
catégorie A (direction), de catégorie B (chefs de service), de catégorie C (encadrants de site ou 
d’équipe et référents). 
 
Le montant des primes et indemnités pouvant leur être accordé est ainsi constitué, dans la 
limite des montants maximaux réglementaires (voir ci dessous): 
 

• d'une part fixe, commune aux agents d'un même grade, versée mensuellement. Cette part est 
égale à 80% des montants déterminés pour le grade concerné. 

 
• d'une part variable, versée en une seule fois avec le traitement de décembre de l'année 

considérée. Cette part attribuée en fonction de la manière de servir est au plus égale à 20% des 
montants déterminés pour le grade concerné. 

 
 
Le montant de la part variable est soumis à la manière de servir appréciées dans le cadre 
de l'évaluation annuelle. Quatre taux sont ainsi définis en fonction du niveau déterminé 
suite à l'évaluation : 
 

• le niveau 1 correspond à l'attribution plafond des 100% de la part variable ; 
• le niveau 2 correspond à l'attribution plafond des 66% de la part variable ; 
• le niveau 3 correspond à l'attribution plafond des 33% de la part variable ; 
• le niveau 4 correspond à l’attribution des 0% de la part variable. 

4. FAVORISER L’EVOLUTION DES CARRIERES  : 
Monsieur le Président profite de cette délibération pour rappeler un élément, sans incidence pour le régime 
indemnitaire, mais important pour les agents : la formation. 
 
Monsieur le Président souhaite donc afficher cet engagement : 
 
Objectif : permettre l’évolution des carrières au sein de la collectivité. 

La réglementation nouvelle introduite par la loi du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale et ses 
décrets d'application nous permettent d'atteindre cet objectif en proposant la mise en oeuvre de véritables plans de 
formation. 

Ainsi Monsieur le Président rappelle que notre Communauté de Communes est partenaire du plan départemental 
de formation actuellement mis en place par le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Lot. Des réunions sont en cours et nos services sont associés en vue du recensement des besoins. 

Des propositions seront présentées ultérieurement et soumises à l’avis du Comité Technique Paritaire.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré : 

� décide d'instituer un régime indemnitaire tel que décrit ci-dessus, la présente délibération annulant 
les précédentes délibérations instituant un régime indemnitaire aux agents de la Communauté de 
Communes, 

� précise que les indemnités seront revalorisées automatiquement en fonction des textes en vigueur, 
� laisse au Président le soin de mettre en œuvre ce régime indemnitaire à compter du 1er janvier 2010, 
� dit que les dépenses correspondantes, liées à une enveloppe déterminée, seront inscrites au budget et 

imputées sur les crédits prévus à cet effet, 
� et de prendre toute décision individuelle nécessaire à leur mise en œuvre. 
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Après en avoir délibéré, ……………….. 

 
 
 
Objet : Personnel / Créations des contrats saisonniers (pour période hivernale). 
Services – Ordures Ménagères et Enfance - Jeunesse. 
 
Monsieur le Président informe de besoins annuels récurrents de saisonniers pendant la période hivernale pour le 
service ordures ménagères et le service enfance - jeunesse. 
  
Il propose donc la création d’emplois saisonniers suivants, pour la période du 1er décembre au 31 janvier. 

1. Service des Ordures Ménagères : 
�  10 emplois à temps complet d’adjoints techniques de 2ème classe. 

2     Service Enfance - Jeunesse : 
�  1 emploi d’animatrice pour la période du 1er décembre au 31 décembre. 

 
Monsieur Joel MOURGUES profite de cette délibération pour informer que la communauté de communes 
termine l’année 2009 avec un taux moyen de refus dans les recyclables de 38 %. Cela représente une 
amélioration de 2 % par rapport à 2008. 
 
Après en avoir délibéré, …………………………….. 
 

 
 
Objet : Piscine communautaire – Tarifs 2010 
 
Monsieur le Président propose les tarifs 2010 qui se décomposent comme suit :  
 
A ) Public : 

La gratuité est accordée :   
�  Aux enfants de moins de 6 ans. 
�  Aux accompagnants de handicapés (sur présentation de la carte d’invalidité de l’intéressé). 

  
 
 
Entrée à l’unité : 

�  Adultes :   2,60 € 
�  Enfants : (6 à 15 ans) 1,90 € 

 
Groupes encadrés : 
�  Adultes :  2,00 € 
�  Enfants :  1,40 € 

 
Gratuité accordée aux groupes encadrés pour les CLSH du territoire. 

  
 

Abonnements : 
�  Carte 10 entrées « adulte » : 21,50 € 
�  Carte 10 entrées « enfant » : 15,70 € 
 
Formule « midi » et « nocturne » 

�  Carte 10 entrées « adulte » : 10,75 € 
�  Carte 10 entrées « enfant »  :   7,85 € 

 
 

Réduction étudiants et demandeurs d’emploi : 
�  Carte 10 entrées « tarif réduit »: 10,75 € 

 
 

B ) Activités avec les maîtres nageurs : 
 Entrée à l’unité : 
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�  Aquagym    :   5,50 € 
�  Petits baigneurs    :   5,50 €  (enfant + 1 adulte accompagnant) 
�  Natation synchronisée  : 20,00 € / trim. (facturation directe à la famille) 

 
Leçon collective « adulte »        : 15,60 €  (5 élèves maximum, cours d’une) 

                                                                              (demi-heure                           ) 
 
Leçon collective « enfant »  : 14,90 €  (5élèves maximum, cours d’une) 
        (demi-heure                                ) 
Leçon particulière « adulte »  : 15,60 €  (demi-heure de cours) 
Leçon particulière « enfant »  : 14,90 €  (demi-heure de cours) 

 
C ) Abonnements : 

�  Aquagym carte 10 séances   : 45,45 €  
�  Petits baigneurs carte 10 séances   : 45,45 € 
�  Leçons collectives «adulte» carte 5 séances :  63,00 €  (demi-heure de cours) 
�  Leçons collectives «adulte» carte 10 séances :          121,50 €  
�  Leçons collectives «enfant» carte 5 séances :     59,50 € 
�  Leçons collectives «enfant» carte 10 séances :          115,70 € 

 
Les entrées unitaires et les cartes d’abonnement sont valables 1 an à compter de leur date d’achat. 
 
D ) Scolaires : 

�  Ecoles primaires :       1,90 € par élève et par séance 
�  Collèges :        1,90 € par élève et par séance  

 
 

 
Objet : Service voirie – travaux de réparation de voirie / Prise en charge financière par un tiers. 
 
Monsieur le Président expose les faits suivants : 

�  Notre service de voirie communautaire est amené à réaliser des devis de travaux de réparation de notre 
voirie qui sont facturés à des tiers dans les cas suivants : 

�  Application du régime spécial du code de la voirie permettant une indemnisation (art L 116 – 2 du code 
de la voirie routière) en cas d’atteinte à l’intégrité du domaine public routier et supposant une action  
devant les tribunaux judiciaires 

�  Offre de concours de la personne privée dans le cadre de la réalisation concernée d’un projet (articles  L 
2121-29 et L 2122-21 du CGCT)  

�  Transaction amiable de réparation de dommages suite à une intervention d’une personne privée. 
 
Monsieur le Président propose de retenir ces 3 possibilités de facturation à des tiers. 
 
Après en avoir délibéré, …………. 
 
 
 
 
 
Objet : VOIRIE :  Tarifs 2010 - Tarifs horaires des prestations voirie 
 
 
M. le Président expose aux membres du Conseil Communautaire les nouveaux tarifs 2010 des prestations du 
service voirie, compte tenu de la mutualisation des transports. 
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Personnel

Camion 10 T

Camion 14 T

Camion 19 T

Camion 18 T PAT automatique

Fourgon ou VL 3,5 T

Répandeuse

Cylindre 100

Cylindre 120

Tracteur

Tracteur nacelle

Tracteur roto

Tracteur balai

Tracteur chargeur

Fourgonnette

Tracto pelle

Mini pelle

Bob catt

Niveleuse

Débroussailleuse Rousseau

Chargeur O&K

Bétonnière

Tronçonneuse

Karcher

Hilti

Groupe

Souffleur

Groupe peinture 16

6

6

6

6

20

26

7

6

29

24

15

42

11

29

17

9

19

21

9

16

H

H

H

24

27

23

32

30

13

11

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

H

NATURE des PRESTATIONS UNITES TARIFS COMMUNES TTC

H

 
 
 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Objet : Terrain familial des gens du voyage de Douelle 
  
Monsieur le Président signale que le loyer initial mensuel de 22,87 €/emplacement n'a jamais été réévalué depuis 
l'aménagement de l'aire familiale des gens du voyage de Douelle, en 2000. 
Des travaux importants de rénovation de ces équipements ont été récemment réalisés. 
A cette occasion, Monsieur le Président propose de déterminer un nouveau montant de loyer mensuel :    40 € 
par emplacement. 
 
Madame Bénédicte LANES considère que cette augmentation est trop brutale. 
  
Après en avoir délibéré, .............. 
 
 
Objet : Décisions de Monsieur le Président 

 
Vu l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu le Code des Marchés Publics, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 9 avril 2009, portant délégation du Conseil au Président pour prendre, dans 
certaines conditions, toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des contrats, 
conventions, baux, abonnements nécessaires au fonctionnement des services, 
 
 

SERVICE OBJET PRESTATAIRES OU 
BENEFICAIRES 

MONTANT 
€ TTC 

DATE 

ENFANCE JEUNESSE Extension CLSH de Prayssac : signature 
marché de maîtrise d’œuvre  
 
Crèche des 3 pommes :  
- signature devis pour travaux 
d’assainissement. 
- signature devis station de relevage 
- signature devis assurance bâtiment 
 

SARL d’architecture  
Liarsou – Constant 
 
 
Entreprise TEREVA 
 
Entreprise Bony 
Groupama 

26 162,50 
 
 
 

3555.98 
 

1025.25 
133.00 

09/11/2009 
 
 
 
12/10/2009 
 
09/11/2009 
09/12/2009 

TOURISME Signature bon de commande parution 
« les bonnes adresses de Philo dans le Lot » 
 

Demeures et escapades 250.00 12/11/2009 

ADMINISTRATION 
GENERALE 

Signature bon de souscription 10 
exemplaires du livre de Mr Mayssal 
Sur Puy-l’Evêque 
 

Monsieur Jacques Mayssal 350,00 12/11/2009 

VOIRIE Signature conventions de mise à 
disposition des voies communales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature devis assurances bâtiments voirie 
Signature devis flotte automobile voirie 
 

Lagardelle, Grezels, 
Sérignac, Luzech, 
Prayssac 
Lacapelle-Cabanac, St 
Vincent Rive d’Olt, 
Cambayrac, Albas, 
Belaye, 
Pescadoires,, , St Martin le 
Redon, Vire sur Lot,  
Parnac, Sauzet, Floressas 
 
Groupama 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2395.00 
14915.02 

 

13/10/2009 
 
 
30/11/2009 
 
 
 
 
          
09/12/2009 
 
09/12/2009 

PLATEAU TECHNIQUE 
ANGLARS JUILLAC 
 
 

Signature devis assurance (rescision du 
capital dommages électriques) 

Groupama 345.00 19/11/2009 

POMPES FUNEBRES 
 

Signature devis assurance bâtiment 
Signature devis véhicules 

Groupama 
 
 

810.40 
893.00 

09/12/2009 

ECOLE DE MUSIQUE Signature devis  achat instruments et divers Ets Angeloff 735.00 14/12/2009 
 
 
  
 
 
 
Objet : Pompes Funèbres -  Décision modificative n° 1 – Augmentation de crédits 
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Objet : Administration générale – Acquisition de la maison Cantagrel 
 
Le conseil municipal de Puy-l’Evêque, à l’unanimité, lors de sa séance du 13 novembre 2009, a décidé 
d’exercer, le droit de préemption du bien dit « immeuble Cantagrel » cadastré section C n° 24, 872 et 864, au 
prix et aux  conditions fixés dans la déclaration d’intention d’aliéner conformément aux dispositions de l’article 
R 213 – 8 b, du code de l’urbanisme, soit au prix de 95 000 €. 
 
L’avis du Domaine du 11 décembre 2009 détermine la valeur vénale actuelle de ce bien à 95 000 €. 
 
Comme annoncé lors de notre séance du 26 octobre 2009, il est proposé à notre conseil communautaire, 
disposant maintenant de tous les éléments d’informations nécessaires, d’acheter cet immeuble « Cantagrel », sur 
la base du montant de 95 000 €. 
 
Monsieur le Président demande donc l’autorisation de procéder aux formalités d’achat. 
 
Après en avoir délibéré,………………… 
 
 
 
 
 
Objet : Administration générale – Acquisition de l’ensemble immobilier et foncier « TAMY » 
 
Suite au droit de préemption exercé par la commune de Prayssac sur les parcelles situées dans la zone artisanale 
communautaire de Meymes, le conseil municipal de Prayssac a délibéré, à l’unanimité, lors de sa séance du 8 
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décembre 2009, pour vendre les parcelles cadastrées section E n° 458 et 459 à la Communauté de Communes : 
�  La maison et le terrain de 4 775 m² seront vendus 70 000 €, 
�  Le terrain de 8 000 m² sera cédé moyennant la 20 000 €. 

 
L’avis du Domaine du 11 décembre 2009 détermine la valeur vénale actuelle de cet ensemble immobilier et 
foncier dit « TAMY » à                                  €. 
 
Comme annoncé lors de notre séance du 26 octobre 2009, il est proposé à notre conseil communautaire, 
disposant maintenant de tous les éléments d’informations nécessaires, d’acheter cet ensemble immobilier et 
foncier « TAMY », sur la base du montant de 90 000 €. 
 
Monsieur le Président demande donc l’autorisation de procéder aux formalités d’achat. 
 
Après en avoir délibéré,…………… 
 

 
 
DM             
 

 
 

 
Conseil communautaire du 17 décembre 2009 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 Monsieur Martial STAMBOULI  en tant que rapporteur du groupe de travail « espace culturel APPIA » fait un 
exposé pour argumenter sur la pertinence de cet équipement et la nécessité de soutenir l’association l’œil du 
Silence. Monsieur STAMBOULI rappelle aux membres du conseil communautaire que l’investissement de 
800 000 euros financé à hauteur de 70 % représente un atout pour le territoire qui dispose d’un plateau technique 
de haute qualité, véritable lieu de « maternité culturelle », de formation, de création et bien sûr de diffusion du 
spectacle vivant. Le groupe de travail a élaboré une convention de partenariat d’utilisation de l’espace Appia 
avec l’équipe résidente qui prévoit aussi une ouverture à d’autres compagnies, aux troupes amateurs ou aux 
jeunes dans le cadre d’activité scolaire ou péri-scolaire. Cette convention traite également des questions d’ordre 
technique et réglementaire. Afin d’accompagner l’œil du silence sur les surcoûts d’exploitation liés à l’espace 
Appia, en particulier sur la fonction régie et sécurité, il est proposé une subvention 2010 de 30 000 euros de la 
Communauté de Communes à l’Association l’œil du silence. 
 
Suite au débat du 15 décembre 2009 avec les élus des communautés de communes du Fumélois-Lémance et du 
Grand Cahors, Monsieur le Président propose de réfléchir à un projet d’étude sur l’évolution de notre territoire 
afin de répondre à ce type de questions : quel projet politique pour notre territoire ? Quelles stratégies 
financières, administratives et techniques ? 
Monsieur le Président souhaite réunir prochainement tous les maires afin de travailler tous ensemble sur un 
cahier des charges. 
Madame Bénédicte LANES ne souhaite participer à cette réflexion et annonce « se désolidariser car DOUELLE 
connaît déjà ses besoins ».  
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Monsieur le Président informe que le SDIS vient d’envoyer le montant de la contribution communautaire pour 
l’année 2010 : 441 017,95 € (rappel en 2009 : 426 418,19 €). 
Monsieur le Président rappelle que cette contribution ne vient plus peser dans les budgets communaux. 
 
Aucune autre remarque n’est soulevée. 
Monsieur le Président termine la séance à 20 heures en souhaitant de bonnes fêtes à tous et en invitant les 
délégués communautaires à partager le verre de l’amitié. 
 


